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Article premier 

REGLEMENT INTERIEUR PROVISOIRE 

CBAPITRE PREMIER 

REPRESENTATION ET POUVOIR:S 

Composition des delegations 

La delegation de chaque Etat participant a la Conference comprend un chef 
de delegation ainsi que les representant:s accredites, les reprbentant.s suppleants 
et les conseillers qu'elle juge necessaires. 

Suppleants et co~sei llers 

Article 2 

Un representant suppleant ou un conseiller peut agir en qualite de represent.ant 
sur designation du chef de la delegation interessee. 

Presentation des pouvoirs 

Article 3 

Les pouvoirs des representants et les noms des suppleants et des conseillers 
sont conmuniques au Secretaire executif de la Conference, si possible vingt...;quatre 
heures au plus tard apres l' ouverture de la Conference. Toute mod.ification ulte­
rieure de la composition des delegations est egalement co11111uniquee au Secretaire 
executif. Les pouvoirs doivent emaner soit du chef de l 1 Etat ou du chef du 
gouvernement, soit du Ministre des affaires etrangeres. 

Commission de verification des pouvoirs 

Article 4 

Une Canmission de verification des pouvoirs est ncmmee au debut de la 
Conference. Elle comprend au maxi.mum sept membres, nommes par la Conference sur 
proposition du President. Elle examine les pouvoirs des representants et fait 
i.mmediatemeot rapport a la Conference. • • 

Participation provisoire a la Conference 

Article 5 

En attendant que la Conference statue sur leurs pouvoirs, le·s representants 
ont le droit de participer provisoirement a la Conference. 

/ ... 
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CHAPITRE II 

PRESIDENTS ET VICE-PRESIDENTS 

Elections 
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La Conference elit un president, deux vice-presidents et un rapporteur. 
La Conference peut aussi proceder aux autres elections qu'elle juge necessaires 

_pour l'accomplissement de sa tache. 

Pouvoirs generaux du President 

Article 7 

I. Outre l'exercice des pouvoirs qui lui sont conferes en vertu d'autres 
dispositions du present reglement, le President preside lee seances plenieres 
de la Ccm,ference ' et les seances de la Commission pleniere, prononce 11 ouverture 
et la cloture de chaque seance, dirige les debats, assure l'application du 
present reglement, donne la parole, met les questions aux voix et proclame les 
decisions.- Le President statue ·sur lee motions d'ordre et, sous reserve des 
dispositions du ·p.resent reg,lement, regle entierement les debats et y assure 
le maintien de l'ordre. Le President peut proposer a la Conference la · 
cloture de la liste des orateurs, la limitation du temps de parole, la limitation 
du nombre d'interventions de chaque representant sur une question, l'ajournement 
OU la cloture du debat et la suspension OU l'ajournement d'une seance. 

2. Le President, dans l'exercice de ses fonctions, demeure sous l'autorite 
de =la Confe~ence. 

President par interim 

Article 8 

l. Si le President estime necessaire de s'absenter pendant une seance ou une 
partie de seance, il designe un vice-preside~t pour le remplacer . 

2. Un vice-president agissant en qualite de president ales memes pouvoirs et 
les memes devoirs que le President, 

Remplacement du President 

Articie 9 

Si le President se trouve dans l'impossibilite de s'acquitter de ses 
fonctions, ~ nouveau president est ~lu . . 

Le President ne prend pas part aux votes 

Article 10 

Le President, OU un vice-president agissant en qualite de president, ne prend 
pas part aux votes de la Conference, mais designe un autre membre de sa delegation 
pour voter a sa place. 
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Article 11 

CHAPITRE Ill 

BUREAU 

Composition 

11 est constitue un Bureau comprenant le President et les Vice-Presidents de 
la Conference, le ltapporteur et le President du Comite de redaction. Le President 
de la Conference ou, en son absence, l'un des Vice-Presidents disigne par lui, 
preside le Bureau. 

llemp la,san ts 

Article 12 

Si le President, un Vice-President de la Conference ou. le Rapporteur estime 
necessaire de s'absenter pendant une seance du Bureau, il peut designer un membre 
de sa delegation pour sieger et" voter a sa place au Bureau. Lorsqu'il s'absente, 
le Prhident du Canid de redaction designe un membre de ce c<Jlite. Lorsqu'il 
participe a une reunion du Bureau, le membre du Comite de redaction n'a pas le 
droit de vote s'il appartient a la meme delegation qu'un autre membre du Bureau. 

Fonctions 

Article 13 

Le Bureau assiste le President dans la conduite generale des travaux de la 
Conference et il en assure la coordination sous reserve des dilcisions de la 
Conference. 

Article 14 

CHAPITRE IV 

SECRETARIAT 

Fonctions du Secretaire general 

1. Le Directeur executif du Programme des Nations Unies pour.1 1 environnement 
est le Secretaire general de la Conference. Lui OU son representant agit en 
cette qualite a toutes les reunions de la Conference et de ses canmissions et 
comids. 

2. Le Secretaire general de la Conference noome un Secretaire executif de 
la Conference, et il fournit et dirige le personnel necessaire a la Conference 
et a ses commissions et canites, 

I . .. 
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Fonctions du Secretariat 

Article 15 

Conf()l]Il€ment au present rlglement. le Secretariat de la Con£6rence : 

a) Assure !'interpretation des discours pron.onces au cours des seances; 

b) Rec;oit, traduit, reproduit et distribue les documents de la Conference; 

c) Pub lie et distribue les· documents officiels· de la Conference; 

d) Etablit .des enregistrements sonores des ·dances et prend des dispositions 
en vue de leur conservation; • 

e) .. Prend des .dispositions concemant la garde et la conservation des documents 
de la Conference dans lea archives de 110rganisation des Nations Unies; 

f) D'une mani~re generale, execute toutes autres taches que la Conference 
peut lui confier. 

Exposes du S.ecretariat 

Article 16 

Le Secretaire general de la Conference, O\J toutmem.bre du Secretariatdesigne 
l cette fin, peut a tout moment presenter, oralement oµ par ecrit, des exposes. 
sur toute question so.umise a 1 'examen de la Conference. 

Article 17 

CBAPITRE V 

CONDUITE DES DEBATS 

quorum 

.. · Le President peut declarer . la seance ou.verte et permettre 1~ deroulement du 
debat lorsqu 'un tiers au moins des representants des Etats participant A la 
Conference sont prhents. La .presence de representants de la majorite desdits 
Etats participants estrequise pour la prise .de toute decision. 

Discours 

Article .18 

I •. Nul ne peut prendre la parole l la Conference sans avoir, au prealable, 
obtenu l'autorisati.on du President. Sous reserve des dispositions des articles 19, 
2Q et 23 il 25, le President donne la parole aux orateurs dans l'ordre oil ils l'ont 
demandee, , Le Secretariat est charge de dresser une liste de ces orateurs. Le 
Prbident peut rappeler il l'ordre un orateur dont les remarquea n'ont pas trait 
au suj et en discussion, • • • • • 

/ ... 
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2. La Conference peut limiter le temps de parole de chaque orateur et le nombre 
des interventions de chaque representant sur une meme question. Avant qu'une 
decision n'intervienne, deux representants peuvent prendre la parole en faveur 
d'une proposition tendant a fixer de telles limites, et deux contre. Lorsque 
les debate sont limites et qu'un orateur depasse le temps qui lui.est alloue, 
le President le rappelle immediatement a l'ordre. 

Tour de priorite 

Article 19 

Le President ou le rapporteur d'une commission ou d'un comite, ou le 
representant d'une sous-commission ou d'un groupe de travail, peuvent .beneficier 
d'un tour de priorite pour expliquer les conclusions de leur conmission, canite, 
sous-commission ou groupe de travail, 

Motions d'ordre 

Article 20 

Au cours de la discussion d'une question, un representant peut a tout mcment 
presenter une motion d 'ordre, sur laquelle le President prend immediatement une 
decision conformement au present reglement. Tout representant peut en appeler 
de la decision du President. L'appel est immediatement mis aux voix et, si elle 
n'est pas annulee par la m·ajorite des representants presents et votants, la 
decision du President est maintenue. Un representant qui presente une motion 
d'ordre ne peut, dans son intervention, traiter du fond de la question en 
discussion. 

Cloture de la liste des orateurs 

Article 21 

Au cours d'un debat, le President peut aonner lecture de la liste des 
orateurs et, avec l'assentiment de la Conference, declarer cette liste close. 

Droit de rep__onse 

Article 22 

Le droit de reponse est accorde par le Pr~sident a toot representant d'un 
Etat participant A la Conference qui le demande, TOllt autre representant peut 
se voir accorder la possibilite de repondre. Les representants devraient 
s'efforcer, lorsqu'ils exercent ce droit, d'etre au.ssi brefs que possible. 

Aj ournement !3,u dt!bat 

Article 23 

Au cours de la discussion d'une question, un representant peut demander 
l'ajournement du debat sur la question en discussion. Outre l'auteur de la 
motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur de l'ajournement, et 
deux contre, apres quoi la motion est immediatement mise aux voix. 
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Cloture du debat 

Article 24 

A tout mcment, un representant peut demander la cloture du debat sur la 
question en discussion, meme si d 1autres represen~ants ont manifeste le desir 
de prendre la parole. L'autorisation de prendre la parole au sujet de la 
cloture du debat n'est accordee qu'a deux orateurs opposes a la cloture, apres 
quoi la motion est immediatement mise aux voix. 

Suspension ou ajournement de la seance 

Article 25 

Au cours · de la discussion d'une question, un representant pet.it demander la 
suspension ou l'ajournement de la seance. Les motions en. ce sens ne sont pas 
discutees, mais sont imm6diatement mises aux voix. 

Ordre des motions 

Article 26 

Sous reserve des dispositions de i' articl~ 20, ·1.es motions suivantes _ont 
priorite, dans l'ordre indique ci-apres, sur toutes les propositions oo autres 
motions presentees: • 

a) Suspension de la seance; 

b) Ajournement de la seance; 

c) Ajournement du debat sur la question en discussion; 

d) Cloture du debat sur la question en ·discussion. 

Propositions de base 

Article 27 

1. La Conference Etudie la question de la protection de la couche d 1ozone. 
Les resultats de ses travaux sont consignee dans un acte final qui est annexe a 
une convention et aux protocoles et resolutions que la Conference jugerait bon 
d.1 adopter~ __ • 

2. Les propositions de base soumises a l'examen de la Conference sont le projet 
de convention pour la protection de la couche d'ozone et le projet de protocole 
annexe au rapport final du. Groupe de travail special cons ti tue d 1 experts j uridiques 
et techniques charges de l'elaboration d.'une convention cadre mondiale pour la 
protection de la ·couche d'ozone. 

Autres propositions et amendements 

Article 28 

Les autres propositions et lea amendements y ·relatifs sont normalement 
presentes par ecrit au Secretaire executif de la Conference qui en assure la 
distribution a toutes .les delegations. En regle generale, aucune proposition 
n'est discutee ni mise aux voix a une seance quelconque de la Conference si le 

I •. • 
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texte n' en a pas ete distribue il toutes les de.legations au plu.a tard la veille 
de la seance. Le P-resident peut cependant autor:iser la discussion et l 'examen 
d'amendements ou de motions de procedure meme si ces amendements et motions 
n'ont pas ete distribues ou ne l'ont ete que le jwr meine. 

Decisions, sur la competence 

Article 29 

Sous reserve des dispositions de l'article 20, toute motion tendant ace 
qu'il soi.t statue sur la competence de la Conference il examiner une question 
qu.elconque Oil a adopter une proposition ou un amendement qui lui est soumis 
est mi.se aux voix avant 1 1 examen de la ques ti.on ou le vote sur la proposition 
ou 1 'amendemen t en cause. • 

Retrait d'une proposition, d 1un amendement ou d'une motion 

Article 30 

Une proposition, un amendement ou une motion qui n'a pas encore ete mis aux 
voix peut, il tout man:ent, etre retire par son auteur, a condition qu'il n'ait 
p.as ete modifie, Une proposition, un amendement. ou une motion qui est ainsi 
retire peut etre presente il nouveau par un representant quelconque. 

Nouvel·examen des propositions 

Article 31 

Lorsqu'uri.e proposition est adoptee OU rejetee, elle ne peut etre exaninee 
A nouveau sauf decision contraire de la Conference, prise il la majorite des deux 
tiers des representants presents et votants. L'autorisation de prendre la 
parole il l 1occasion de la motion tendant a un nouvel examen n'est accordee qu'il 
deux orateurs opposes a la motion, apr~s quoi elle est immediatement mise aux 
voix. 

Invitations ad.resse~s a des conseillers techniques 

Article 32 

La Conference peut inviter a une ou plusieurs de ses seances toute personne 
dont elle jugera les conseils techniques utiles pour son travail. 

/ ... 
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Article 33 

CHAPITRE VI 

VOTE 

Droit de vote 

Chaque .Etat represente a la Conference dispose d'une voix, 

Majorite requise 

Article 34 

l ~ : ·Les decisions de la Conference- sur toutes les questions de fond 
sont prises.a la majorite des deux tiers des representants presents et 
votari.ts. 

2. • Les decisions de la Conference sur toutes les questions de procedure 
sont prises a la majorite des representants presents et votants. 

3. Le cas echeant, le President statue sur le point de savoir s'il 
s'agit d'une question de procedure·ou d'une question de fond, Si un 
representant en appelle de cette decision, 1 1 appel est immediatement mis 
aux voix et, si elle n'est pas annulee par la majorite des representants 
presents et votants·, • la decision du President est maintenue. 

Sens. de l 'expression "representants presents et votants" 

Article 35 

Aux fins du present r~glement, l'expression "representants presents 
et votants" s'entend des representants presents et votant pour OU centre. 
Les representants. qui s 'abstiennent de voter sont consider"t!s comme non­
votants. 

Mode de votation 

Article 36 

La Conference vote normalement a main levee ou par assis et leve, 
mais tout representant peut dema'llder le vote par appel nominal. L'appel 
est fait dans l 'ordre alphabetique anglais des noms des Etats participant 
l la Conference, en commen~ant par la delegation dont le nom est tire au 
sort par·le President. 

Regles ~ observer pendant le vote 

Article 37 

Lorsque le Prhident a annonce que le vote commence, aucun representant 
ne peut intervenir avant que le resultat du vote ait ete annonce, sauf 
pour presenter une motion d'ordre ayant trait A la maniere dont s'effectue 
le vote. 

/ ... 
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Article 38 

E~lications de vote 

Les rep-res.entants peuvent: faire de breves declarations, a seule fin 
d'expliquer leur· vct:e,. avant le debut du vote ou une fois le. vote termine. 
Le representant d 'un Etat qui. es-t l.' auteur d 'une propos·ition, d 'un amendement 
au. d''une motion· ne peut pas- expliquer son vote- sur cet:te proposition,. c·et 
am.endement OU cet.te mcttion,. sau£ s 'i 1 a ete modifie. 

DL\zisi-on des: proposi-tions et amendements 

Art.icle 3.9 

Tout repres-entantpeutdemander que des parties d'unepraposi.tion ou 
d,'un amendement soient mises aux voix separement. S'il est fait objection 
a la demande de· division, la motion de di vision est mise aux vobt.. Si la 
motion. d'e division est acc:eptee, lea parties de la proposition au de 
. l 'amendement q:ui sont: adop.tees par la suite sont mises au:x voix en bloc. 
Si toutes les p:arties du dispositif d'une proposition ou, d'un amendement 
ont e·te rej-etees ,- la proposition OU 1 1 amendement est considere co11111e rej ete 
dans son ensemble. 

Vote sur les amendements-

Art:icle, 40 

Lors·qu 'un:e: p·rop·osition fait l' ob jet d 'un amendement, 1 1 amemlement est 
mis aux voix: en p-remier lieu. Si une proposition fait • 1 'ob jet de deux. ou 
plus,:i:eu:cs amend:ements. la. Conference vote d' abord sur ce:lui qui s 'eloigne 
le plua-. q,uant au. fond, de la proposition pr:imitive, e.lle vote ensuite sur 
l' amendement qui, ap.res celui-ci, s 'eloigne le plus de ladite proposition, 
et. ainsi de s,uite jusqu 'a ce que tous les amendements aient. ete mis aux . 
voix. Toutefois, lors:que l'adoption d 'un amendement implique necessairement 
le. re Jet d'un aut:re- amendement, ce demi er n.' es.t pas mis aux voix. Si 
u11 ou plus,i.eurs: amendements- s:ont adopte:s, on vote en:s-uite sur la proposition 
modifiee. Une mot.ion est consideree comme .un amendement a une proposition 
si elle comporte: simplement une addition, OU une s-uppres:sion interessant 
la· p:ropos.i tlion- Ol.l; une modification por.tant sur une partie de ladite 
pro.pos:ition. 

Vote sur les 2ropositi.ons 

Article 41 

Si la, meme question fait l'objet de deux au plusieurs propositions, 
la: Conference·, ii mains qu 'elle n' en decide autrement, vote sur ces. propo­
sitions: selon. 1 "ordre dans lequel elles ant ete presentees. La Conference 
peut,. apres chaqµe vote su.r une propo·sition, decider si elle votera ou 
non sur la p,rop:osition suivante. 

I . .. 
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Toutes les elections ant lieu au scrutin secret a mains que la 
Conference n'en decide autrement. 

Article 43 

1. Lorsqu'il s'agit d'elire \une personne au une delegation et qu'aucun 
candidat ne recueille au premier . tour la majorite des voix des representants 
presents et votants, il est procede a un deuxieme tour de scrutin mais le 
vote ne porte plus que sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand 
nombre de voix. Si au deuxieme tour il ya partage egal de voix, le President 
decide ·entre les candidats en tirant au sort. 

2. S'il ya; au premier tour, partage ·egal :Qes voix entre trois 
candidats OU plus qui recueillent le plus grand nombre de voix, on precede 
a un deuxieme tour de ·scrutin. S'il ya de nouveau partage egal des voix 
entre plus de deux candidats, on reduit le nombre des candidats a deux en 
tirant au sort et le vote, qui ne porte plus que sur ces deux candidats, 
continue conformement aux dispositions du paragraphe precedent. 

Article 44 

Quand deux ou plusieurs pastes doivent etre pourvus par voie d'election 
en meme temps et dans les memes conditions, les candidats, dont le nombre ne 
doit pas exceder celui des pastes a pourvoir et qui, au premier tour, 
obtiennent la majorite des _voix .des representants presents et votants sont 
~lus, Si le nombre de ·candidats obtenant cette majorite est inferieur au 
nombre des personnesou des d~legations a elire, il est precede a d'autres 
tours de scrutin afin de pourvoir les pastes encore vacants, le vote ne 
portant que sur les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de 
suffrages au scrutin precedent et qui ne doi vent pas etre en nombre superieur 
au double de celui des postes restant a pourvoir; toutefois, apres le 
troisieme tour de scrutin non decisif1 les representants ont le droit de 
voter pour toute personne ou delegation eligible. Si trois tours de scrutin 
libre ne donnent pas de resultat,. les trois scrutins suivants ne portent 
plus que sur les candidats qui ont obtenu le plus grand nombre de voix au 
troisieme. tour de scrutin libre et qui ne doivent pas etre en nombre superieur 
au double de celui des pastes restant a pourvoir; • les trois scrutins suivants 
sont libres, et ainsi de suite jusqu'a ce que tousles pastes aient ete 
pourvus·, 

Partage egal des voix 

Article 45 

En cas de partage egal des voix lors d'un vote dont l'objet est autre 
qu'une election, la .proposition, l'amendement ou la motion est considere 
comme rejete , 

I . . . 
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Article 46 

CHAPITRE VII 

COMMISSIONS ET COMITES 

Commission pleniere 

La Conference constitue une seule commission pleniere qui peut constituer 
des sous-commissions ou des groupes de travail. 

Comite de redaction 

Article 47 

1. La Conference constitue un comite de redaction compose de 
sept membres au maximum. Les membres du Comite sont nommes par la Conference, 
sur proposition du Bureau. Le Rapporteur participe es qualites, sans droit 
de vote, aux travaux du Comite de redaction. 

2. Le Comite de redaction redige des projets et donne des avis sur 
des points de redaction quand i1 en est prie par la Conference.ou par la 
Coomission pleniere. I1 coordonne et revoit la redaction de tousles textes 
adoptes, et fait rapport selon le cas a la Conference ou a la Commission 
pleniere. 

Membres des bureaux 

Article 48 

Sau£ dans les cas prevus aux articles 6 et 7, chaque commission, 
comite, sous-conmission et groupe de travail elit son propre bureau. 

Article 49 

l. Le President de la Commission pleniere peut declarer la seance ouverte 
et permettre le deroulement du debat lorsqu'un.quart au moins des representants 
des Etats participant a la Conference sont presents. La presence de representants 
de la majori te des di ts Etats participants est requise pour la prise de toute 
decision. 

2. Le quorum est constitue par la majorite des representants au 
Bureau, au Comite de redaction ou a la Commission de verification des 
pouvoirs, ou a toute sous-commission ou tout groupe de travail. 

Bureau, conduite des debats et vote 

Article 50 

Les regles enoncees aux chapitres II, Vet VI ci-dessus s'appliquent, 
mutadis mutandis, aux debats des commissions, comites, sous-coomissions ou 
groupes de travail, si ce n 1est que: 
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a) Les presidents du Bureau, du Comite de redaction et de la Commission 
de verification des pouvoirs ainsi que les presidents des sous-commissions, et 
des groupes de travail ont le droit de vote; et 

b) Les decisions des commissions, comites, sous-commissions et groupes 
de travail sont prises a la majorite des representants presents et votants, si 
ce n'est que dans le cas du nouvel examen d'une proposition ou d'un amendeJilent, 
la majorite requise est celle que prescrit l'article 31. 

Article 51 

CHAPITRE VIII 

LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Langues de la Conference 

L' anglais, 1' arabe, le chinois, 1 'espagnol, le fran~ais et le russe sont 
les langues de la Conference. 

Interpretation 

Article 52 

I. Les discours prononces dans une langue de la Conference sont 
interpretes dans les autres langues de la Conference. 

2. Un representant peut prendre la parole dans une langue autre qu'une 
langue de la Conference. Dans ce cas, il assure l'interpretation dans l'une 
des langues de· la Con.Hrence et les interpdtes du Secretariat peuvent prendre 
pour base de leurs interpretations d.ans les autres langues de la Conference 
celle·qui aura ete faite dans la premiere langue de la Conference utilisee. 

Enregistrements sonores des seances 

Article 53 

Le Secretariat etablit des enregistrements sonores des seances de la 
Conference et de la Commission pleniere. Il est egalement etabli des enregis­
trements sonores des debats des, autres commissions, comites, sous-commissions 
ou groupes de travail lorsque l 'organe. interesse en decide ainsi. 

Langues des documents officiels 

Article.54 

Les documents officiels sont publies dans les langues de la Conference. 

I , .. 
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CHAPITRE IX 

SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Seances plenieres et seances des commissions et comites 

• Article 55 

Les seances plenieres de la Conference et les seances des commissions et 
comites sent publiques, a moins que l 1 organe interesse n'en decide autrem.ent. 

Seances des sous-connnissions ou des groupes de travail 

Article 56 

En regle generale, les seances des sous-commissions ou des groupei.; ·de 
travail sont privees . 

Cormnuniques a la presse 

Article 57 

A la fin de toute seance privee, un communique peut etre remis a la 
presse par l'intermediaire du Secretaire executif . 

• CHAPITRE X 

AUTRES PARTICIPANTS ET OBSERVATEURS 

Representants du Conseil des·Nations Unies pour la Namibie 

Article 58 

Les representants designes par le Conseil des Nati ons Unies pour l a 
Namibie peuvent participer aux deliberations de la Conference, de la Commission 
pleniere et des autres commissions, comites, sous-comites ou groupes de_ trav~il, 
conformement aux resolutions et decisions pertinentes de l'Assemblee generale. 

Representants d' organisations qui ont ete invitees a titre perinanent ' 
par l' Assemblee generale a participer en qualite d'observateurs aux 
sessions et aux travaux de toutes les conferences internationales .. 

convoquees sous les auspices de 11Assemblee generale 

Article 59 
. . 

Les representants designes par les organisati ons qui ont ete invitees a 
titre permanent par l'Assemblee generale a participer aux sessions. et aux travaux 
de toutes les conferences internationales convoquees sous les auspices de 
l'Assemblee generale ont le droit de participer en qualite d'observateurs, sans 
droit de vote, aux deliberations de la Conference, de la Commission pleniere et, 
le cas echeant, des autres commissions, comites, sous-commissions ou groupes 
de travail. 

I . .. 
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a) Les presidents du Bureau, du Comite de redaction et de la Commission 
de verification des pouvoirs ainsi que les pdsidents des sous-commissions, et 
des groupes de travail ont le droit de vote; et 

b) Les decisions des commissions, comites, sous-commissions et groupes 
de travail sont prises~ la majorite des representants presents et votants, si 
ce n'est que dans le cas du nouvel examen d'une proposition ou d'un amendement, 
la majorite requise est celle que prescrit l'article 31, 

Article 51 

CHAPITRE VIII 

LANGUES ET COMPTES RENDUS 

Langues de la Conference 

L'anglais, l'arabe, le chinois, l'espagnol, le franc;;ais et le russe sont 
les langues de la Conference. 

Interpretation 

Article 52 

1. Les discours prononces dans une langue de la Conference sont 
interpretes dans les autres langues de la Conference. 

2. Un representant peut prendre la parole dans une langue autre qu'une 
langue de la Conference. Dans ce cas, il assure 1 1interpretation dans l'une 
des langues de la Conference et les interpr~tes du Secretariat peuvent prendre 
pour base de leurs interpretations d.ans les autres langues de la Conference 
celle·qui aura ete faite dans la premiere langue de la Conference utilisee. 

Enregistrements sonores des seances 

.Article 53 

Le Secretariat etablit des enregistrements sonores des seances de la 
Conference et de la Commission pleniere. Il est egalement etabli des enregis­
trements sonores des debats des, autres commissions, comi tes, sous-commissions 
ou groupes de travail lorsque • 1 'organe interesse en decide ainsi. 

Lang_ues des documents officiels 

Article 54 

Les documents officiels sont publies dans les langues de la Conference. 

I •.. 
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CHAPITRE IX 

SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES 

Seances pl.eni.eres et seances des commissions et comites 

Article 55 

Les seances plenieres de la Conference et les seanc.es .de:$ CPJIJlliS.JUlnfl .et 
.comites sont publiques, a moins que l 'organe interesse n'~n de.cide autl:',en,.ent. 

Seances des sous-commissions ou des groupes de travail 

Article 56 

En regle generale, les s,eances des sous-commissi.ons oa .des g,roupes ·¥ .. 
travail sont privees. 

C '~ ~al OD111Un1ques a presse 

:Artic l e 57 

A la fin de toute seance prfaree, ,un communique p.eut .etre remis a la 
presse.par l'intermediaire du Secretaire executif . 

CHAPITRE x. 

Al:JTRES PARTICIPANTS ET OBSERVATElJRS 

Representants du Conseil des Nations Unies pour la N~ibie 

Article 58 

Les r.epresentants design.es par le Conseil des Nations lJnies .pour la 
Namibie peuv:ent participer aux deliberations de la Conference, .de la CollJIIlission 
•plenier.e e·t des autres commissions, comites, sous-comith ou grou.pes de travail, 
conformement ,aux resolutions et decisions pertinentes de l 'A.ssembl~e ·gen~rale. 

Representants d' orga·nisations qui ont ete invitees -a titre penianent • · • 
;ear l'.Assemblee gener.ale · a participer en qualite d' obserYat.~urs • aux 
sessions .et aux travaux de toutes les conferences iriternationales 

convoqu.ees sous les auspices de 1 'Assemble.e· gene<i:-ale • 

Ar·ticle 59 

Les reprhentants design.es par les organisations qui ont -et.e invitees a 
titre permanent par 1 'Assemblee generale a participer awe se-s·sions .. e.t aux travaux 
de toutes le-s conferences internationales convoquees so1,1s les auspices de 
1 'Assemblee .generale ont le droit de participer en qualite d' ob.servateurs, sans 
droit de vote, aux deliberations de la Conference, de la .C011111ission pleniere et, 
le .cas echeant, des autres commissions, comites, sous-commissions ou groupes 
de travail. 

I . . . 
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Representants de mouvements de liberation nationale 

Les representants designes par les mouvements de liberation nationale 
invites a la Conference peuvent participer en qualite d'observateurs, sans 
droit de vote, aux deliberations de la Conference, de la Commission pleniere 
et, le cas echeant, des autres commissions, comites, sous-couanissions ou groupes 
de travail. 

Representants d'organes et institutions des Nations Unies 

Ar.ticle 61 

Les representants designes par les organes des Nations Unies, les 
institutions specialisees et l'Agence internationale de l'energie atomique 
peuvent participer en qualite d'observateurs, sans droit de vote, aux 
deliberations de la Conference, de la Commission pleniere et, le cas echeant, 
des autres commissions, comites, sous-commissions ou groupes de travail. 

Observateurs d'autres organisations internationales 

Article 62 

Les observateurs designes par les autres organisations internationales 
invitees a la Conference peuvent participer, sans droit de vote, aux 
deliberations de la Conference, de la Commission pleniere et, le cas echeant, 
des autres commissions, comites, sous-commissions ou groupes de travail. 

CHAPITRE XI 

AMENDEMENTS AU REGLEMENT INTERIEUR 

Modalites d'amendements 

Article 63 

Le present reglement peut etre amende par decision de la Conference prise 
a la majorite des deux tiers des representants presents et votants. 




